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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 10, insérer |'article suivant:
Lel del’article L. 3512-16 du code de la santé publique est complété Il par un 10° ainsi rédigé :
«10° Utilisant un filtre non compostable tel que défini par décret en Conseil d Etat. Cette
disposition entre en vigueur le 1# janvier 2022. »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement prévoit dans I’ objectif de lutter contre la pollution des mégots une interdiction de

la commercialisation de toute cigarette et autre produit du tabac utilisant un filtre non compostable a
compter du 1¢ janvier 2022.
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